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Fellowship ReligiS – IEA de Paris


Le fellowship ReligiS à l’Institut d’Études Avancées de Paris s’inscrit dans le cadre du programme France 2030 « ReligiS-Religions et Sociétés face aux défis contemporains. » 
Il a pour vocation de permettre l’accueil à l’IEA de Paris de chercheurs et chercheuses de haut niveau, dont les travaux relèvent du périmètre thématique des axes scientifiques du programme ReligiS.
Deux dispositifs sont possibles : 
- une résidence scientifique classique d’un mois
- une « résidence d'écriture » d’un mois destinée à la rédaction d'un article influent publié par l’IEA en libre accès numérique au terme du mois de résidence. La longueur de l'article est à la discrétion du fellow qui peut le réutiliser où et comme bon lui semble puisqu'il est sous licence Creative Commons.

Conditions d’éligibilité
Sont éligibles les chercheurs français ou étrangers disposant d’un contrat de travail (permanent ou non) dans une université ou un établissement de recherche pendant la résidence.

Durée et période de résidence
La durée du fellowship est d’1 mois. La durée doit s'entendre du premier au dernier jour du mois.  
(NB : aucune mobilité ne pourra se dérouler durant les mois de juillet et août).

Calendrier (Pour un séjour au 1er semestre 2027)
Clôture : 30 mai 2026 ; Résultats définitifs : 30 octobre 2026                        

Critères et modalités d’évaluation 
Les fellows de l’IEA sont sélectionnés pour l’intérêt, le caractère novateur et l'impact potentiel de leur projet de recherche pour les thématiques du programme ReligiS, ainsi que pour la qualité de leur parcours scientifique.
La sélection finale est effectuée par la direction de l’IEA, après consultation de son conseil scientifique pluridisciplinaire, à partir d’une liste de candidats présélectionnés par ReligiS. 

Rémunération 
La bourse ReligiS est versée à l’IEA de Paris qui veille à garantir à chaque résident la prise en charge des coûts occasionnés par son séjour en France. 
Si la candidature est retenue, l’Institut prend contact avec chaque candidat sélectionné afin de préciser les aspects juridiques, administratifs et financiers de son séjour et d'en définir les termes contractuels, selon les conditions générales exposées dans l'appel à candidature.

Conditions de séjour
Pendant leur séjour, les résidents disposent dans les locaux de l’IEA à l’Hôtel de Lauzun d’un bureau équipé d’un ordinateur, d’un accès internet et de moyens d’impression. L’IEA met à leur disposition des salles de réunion et leur donne la possibilité de déjeuner à la cantine de l’Institut, moyennant une participation aux frais.
NB : L’IEA est bilingue (français et anglais), il est exigé des candidats la maîtrise de l’anglais a minima.

Hébergement/logement
Le logement est offert (les animaux de compagnie ne sont pas autorisés) par l’institution d’accueil pour le chercheur et le cas échéant sa famille. Depuis septembre 2017, les résidents de l’IEA de Paris sont hébergés au sein du Pavillon Victor Lyon. Situé au cœur de la Cité internationale universitaire de Paris, la résidence peut accueillir les chercheurs avec leurs familles. Une vingtaine de logements, de deux à cinq pièces, entièrement équipés, sont mis à leur disposition.
Pensé comme un lieu de vie, de rencontres et d’échanges interculturels et interdisciplinaires, voisin des autres centres d’accueil d’étudiants et chercheurs de la Cité universitaire, le Pavillon Victor Lyon est doté d’un salon bibliothèque de 103 m2, d’une salle de conférences modulable de 100m2 et d’un foyer de 80m2.

Pour le dépôt d’une candidature ou toute information : religis-admin@unistra.fr 

DOSSIER de candidature : 

· La fiche individuelle (projet scientifique)
· Un curriculum vitae incluant les publications 
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